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Le titre de consul, sous la République, était le plus souvent 
traduit en grec par O"'t"po:'t""Yjyoç Ü7tO:'t"oç. Les auteurs anciens et quel
ques inscl'iptions, connues depuis longtemps, en offraient plu
sieurs exemples. On n'a pas r éussi, je crois , à détermin er le 
sens précis et l'origine de ce tte expression. 

Voici les diverses interprétations qui ont é té données . 
Visconti: « Le mot Ü7to:'t"oç ne doit pas ê tre traduit par celui de 

consul; il n'est qu'un adjectif du nom 0"'t"pcc't""Yjy6ç, commandant 
suprême de l'armée. Flamininus ..... n'é tait plus consul; il com
mandait en chef les armées romaines dans la Gl'èce avec la dignité 
et la commission de proconsul. Il paraît que les Grecs de son temps 
n'avaient pas encore fait usage de leur mot composé &.vOumx't"oç.l » 

Bœckh : « 17to:'t"oç , me jlldicc , nOll summ?ts es t adj ec tive, quod 
voleba i Vi scontius, sed consul, quod nondum ,b Ou7tx't"oç diceba tur 
ea aeta te 2

• » 

Waddington : « :2j't"pO:'t""IlYoç ümx't"oç signifie « général en cllef" des 
Romains; » les mots O"'t"po:'t""'lyoç e t ümx't"oç sont employés ici dans le 
sens qu'ils ont chez les au teurs grecs, avant qu'il s vins~ent à 
désigner les fonc tions romaines de préteur et de consul 3

• » 

Mommsen: « Inde colligemll s Graecos in magis tralibus maj ol'ibl.ls 
Homani s appell andi s vocabula expressisse praetoris maximi et 
praetoris, non cons ulis et praeloris , sive quod cOllsulisappellatio 
vix potes t pf'opri e Gl'aece ve r'li, sive, id quod magis credidef'im, 
quod formularum Graecarum origo adscendit ad id lempus, f1uo 
consulis appella tio vulgaris magis fuit quam soUemnisl,. ») 

Visconti e t Bœckh ont surtout considéré le mot Ü7tIX't"OÇ, paf'ce 
que , en 195, Flamininu s n'é tait plu s consul, mais proconsul. Ce l te 
difficulté a été levée par Ulle observ ation tt'ès juste de M. Momm-

1. JO!wnal des Savants, 1816, p. 24. 
2. C01'PUS inscr. gr. t. l, p. 843. 
3. Inscriptions d'Asie lIfinew'e, p. 196. 
4. EphemeTis epigmphica , t. 1, p. 223. 
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sen. Pendant le sixième siècle de Home, le magistrat, dont les 
pouvoirs étaient prorogés, consel'vait le titre de sa charge; il 
continuait à s'appeler consul et non pro consule. NO li S en trou
vons une preuve dans le sénatus- consu lte de NarLhakion qui est 
an térieur il. la rédnction de la Macédoine en province romaine. 
Cet ac te rappelle les lois que Flamininus, SnI' l'avis des dix légaLs , 
donna à la Thessalie en 194, ct lui attribue le titre qu'il portait en 
cette année, 57t1):'toç, quoique son consu lat datât de 198. J'ajo nle 
que le titre d'CJ.v00TCO:'t"odut employé dans les pièces officielles dès 
l'année 145. 

La difficulté porte donc pluLôt sur le mot 0"'tPIX't7ly6ç. 
Aucuue des explication:>. proposées jusqu'ici n'est satisfaisanLe. 

En voici une beaucoup plus simple; elle sc présente comme 
d'ell e-même, si, au lieu de raisonner sur l'ensemble des docu
ments, on lcs range chronologiquement et si on les divise en dif
férentes classes d'après leur nature. 

La première classe comprend les actes officiels et, .avaut tout, 
les sénatus-consultes. J'ai montré , il ya une trentaine d'années, 
que l'original latin était traduit en grec, à Home, dans les bureaux 
de la questnre; il s'était créé là une langue officielle qlli , bien 
so uvent, ressemblait pe u à du grec, mais il no plat mot à mot du 
latin; elle n'en eu t pas moins ses tl'adilions rigomensement obser
vées. Dans ces actes, on n'a jamais ren contré O"'tpo:qyoç 07t1X'tOÇ, 
mais seulement 0TCIX't"OÇ. L'exemple le plus ancien remoute à l'année 
170 : m:p\ 'tothou 'tou TCp~YP.CX't"oç TCpbç A~Àov 'ÜO"'t"iÀwv 0TCO:'tOV ypa.f'.p.cx'tlX 
&.TCOO"'t"ElÀO:L ~OOÇEV 1. Dans le sénatus-consulte de Nal'thakion (vers 150), 
il est qucstion des lois que Flamininus donna aux Thessaliens: 
Üûç v6f1.ouç T{'toç Ko{yx'twç 5TCCX'tOÇ CJ.TCO 't~ç 'twv oÉxo: TCpEO"~EU'tWV yvwp. "Ij ç 
~OWXEV2. C'est encore le mot 0TCO:'tOÇ senl qui traduit consul dans le 
sénatus-consulte de Priène en 136 3

, et à plus forte raison dans 
les pièces officielles d'une date postérieure. 

Il eu es t de mêmr. pour les bornes mill iaires des routes con
stl'uites pa l' les généraux romains. Pour la province d'Asie, nous 
en connaissons quatl'e au nom de M'. Aquilius. Toutes portent 
une double inscriplion, latine et grecq ue: M'. Aquillius M'. f. cos. 
- Mrlvwç 'AXUÀÀLOÇ Mo:y{ou 57to:'t"oç 'Pwp.O:{Wy4. 

1. Cm'pus ·inSC1'. Gmeciae septent1'ionalis, 2225. Aulus Hostiliu s esL un des deux 
consul s de l'année 170. 

2. C. J. G. S., 1770. 
3. WAIl IlINOTON, Inscl'. d'Asie Minew'e, 199, 1. 14. 
q. RouLe d'Ephèse 11 Tf'a ll es, 50 mi lle (Bull. de C01'1'. helUn., 1880, p. 495) ; 29mo 

(C. J. L., 1lf,I,79) - HouLe d'Éphèse à 1 cl'game, 131 0 mille (C . J. L. lll, 6093) -
HouLe d'Eluea à Pergam, 30 mille (lJ. C. lf. 1880, p. 379). 
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A partir du Vile siècle de Rome, les scribes de la questure se ser
virent d'un terme spécial pour la magistrature prorogée. L. Mum
n;lius avait commandé en Grèce d'abord comme comml, puis comme 
proconsul; le texte grec du sénatus-consulte, dont un passage est 
cité dans la sentence arbitrale des Milésiens, lui donnait deux 
titres différents: STE Aeuxtoç Mop.p.toç ~7tct't'oç ~ &vOU7t<l(.'t'oç Év Èxe{v"Ijt 't'lit 

É7titpx. siitt ÈyÉVE't'O 1 • 

Les textes que je viens de citer infirment la théorie de M. Momm
sen. Il n'est plus possible de croire que les Romains aient traduit · 
d'abord consul par O''t'pct't'''Ijyoç ~7tit'1:0ç, comme rendant plus exacte
ment le titre plus ancien de praetor maœ'lmus et que ~7t<l(.'1:0ç n'ait 
été qu'une abréviation de la traduction primitive 2

• En effet, l'une 
et l'autre expression se rencontrent dans les textes du ue siècle 
avant notre ère et employées parfois pour les mêmes personnages. 
La distinction est facile à faire: dans les actes officiels, les scribes 
au service des Romains n'ont jamais employé pour consul que le 
mot ~7t1x.'1:0ç. L'addition de 0''t'plx.'1:''Ijy6ç est faite seulement dans les 
monuments rédigés en Grèce par les Grecs et dans ceux où des 
généraux romains s'adressent directement aux Grecs, sans 
exprimer d'abord leur pensée en latin. J 

Il est aisé de voir d'où est née cétte-périphrase. Le titre de 
consul était difficile à rendre en grec. 1lup.6ouÀoç, que Denys d'Ha
licarnasse aurait préféré, se rapproche le plus du radical consulere, 
mais il donne l'idée la plus fausse de cette magistrature. On avait 
préféré ~7tIx.TOç, parce qu'en effet le consul était le magistrat le plus 
élevé de la l'épublique. Mais les Grecs auraient-ils pu le compren
dre sans commentaire? De là, l'addition de O''1:plx.'1:ljyoç. Les premiers 
consuls romains qui parurent en Grèce étaient à la tête d'armées; 
aussi les désigna-t-on par le titre bien connu que tous les Grecs 
donnaient aux chefs militaires. Ainsi, des deux éléments distincts 
qui composent l'expression O''1:plx.'t''rjyoç ~7t1x.'1:0ç, le second est la tra
duction officielle adoptée par les bureaux de la questure romaine; 
le premier est l'appellation populaire qui ne fut usitée qu'en 
Grèce. Fut-elle imaginée par Flamininus quifit toujours montre de 
ses sentiments de philhellène ou adopta-t-il le titre que les Grecs 
employèrent tout naturellement pour le chef de l'armée romaine? 
nous l'ignorons, mais c'est pour ce personnage que nous trouvons 

1. Insch,'. von Olympia, 52, I. 54 et 64. 
2. Il a semblé à quelques personnes qu'on n'avait pu employer, dès le début, un 

adjectif seul, comme {l1<IX'tO' et qu'à l'origine il devait être joint à un substantif qui 
aurait disparu dans la suite. Cette observation serait juste, si l'expression qlti traduisait 
consul était née de l'usage populaire. Mais, il ne faut pas l'oublier, c'est une création 
artificielle des scribes cherchant à traduire par lin seul mot .le titre de la magistrature 
romaine. 
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le plut:) ancien emploi et l'usage le plus fréquen l de cette traduc
tion de consul , 

Voici le début d'une lctll'e qu'il adl'essa à la vil le de KYl'é lies, 
')'1 l' '1" Ir, ,'" 1) , I( , t en _ l essa le: l'rOÇ 'l..OlVX'rlO Ç, cr'rpCl.'r·~)'oç U7tCl.'roç O)iJ.fX!tùV , UP €'r !€WV 'rOlç 

'rCl.)'oIç XCl.\ 'r'ij l 7tOÀ€l X.dp€lV 1. 

Même titre dans la proclamation des jeux Isthmiques en 196. 
La concordance du texte cité pal' Polybe et par Plutarque en ga
rantit l'authenticité 2

• A mon avis, elle fut d'abord rédigée en grec, 
et non traduite du latin. 

Le titre decr'rpa.nl)'oç e7tCx'roç lui est également donné par les habitants 
de Gythion qui lui élevèrent une statue eu 195 3 et dans un décret de 
Lampsaque de 196". On voit donc que l'lamininus tl'aduisait de 
la sorte le mot de consul lorsqu'il s'adressait aux Grecs, auss i 
bien que les Grecs du Péloponnèse ou de l'Asie Mine ure lorsqu'ils 
avaient à exprimer sa dign ité". La constance de cet usage dans 
les monuments de cette classe est d'autant plus frappante qu e, 
dans le sénatus-consulte de Narthakioll, le même Flamininus est 
appelé tl7tCl.'roç. 

La distinction entre les actes officiels traduits à Rome et les 
inscriptions rédigées eu Gr'èce es t aussi nette pour L. Mummius 
que pOUl' FJaminiUl ls, Tandis que le sénatus-consulte qualifie 
Mummius de tl7tCl.'roç ~ avO u7tCl.':"oç, les Éléens, qni lui élèvent une 
statue à Olympie, l'appellen t cr'r pœr'l])'oç tl7ta.'roç 'Pwfl-Cl.{WVG

, et lui
même emploie ce tte expression dans les nombreuses dédicaces 
des statues qu'il s'appropria pour les consaCl'er en son nom: 
quat l'e à Olympie 7, u ne à. Thespies s, deux à Thèbes 9 ; et encore 
dans la lettre aux artistes dionysiaques 10 qu'on peut lui a ttribuer 
avec grande probabilité. 

1. Lg BAS, Jnscl', de la Gl'èce du NOl-d, 1303. 
2. POLYO . XV lI l, 29; PLU'I'AI\CH. Flamin. 10. 
3. TiTOV 'J'iTOV Ko1yY""ov, O'TpIXTO<yOV {i7tO<TOV 'PW~.IX{WV, à ôiiJ.l.oç à rVOEO<Tiiv TOV 

"VTOÛ O'wT·~pa;. C. 1. G.1325, 
4. 'Av'~YIXysv a;vToùç'~ O'Uy)(),~TOç 7tpOç TO[ V TWV 'PWJ.l.a;{olV crTpIX~'1Y Jov {i7tIXTOV TiTov. 

Alhen. Miltlwil. VI, p. !JO, 1. 67. 
5. Les qua tre documents ci tés ne dat nt pas ci e l' année même du consulat de Flam i

ninus: mais nous avons vu que, clans un acte ornciel,i l est encore appelé consul, 
même penclant les années où ses po uvo irs furent prorogés. 

6. ' Tl n6)" ç .~ ~WV 'ID,Eiwv Ady,LO-1 ~l6~,~.LO-' AEVY,[0V , crTpIX " ~"(àv {inIXTov 'PwJ.l.a;lolV, 
àpe'r~ç ÊVE.X E.V XlX!. EVEpyEütCXÇ .~ç EXW'J Ô~(l't'c).EL dc; 'tE. <x\J't'·~v 'l. CXt 't'oùç êi),Ào\l c; r'E),À1j'lac;. 
In schl'. von Olymp. 319. 

7. i\.dy,wç M6J.1.J.l.wç A Euy,lov u\6" O'TpO<T'~)'àç {i7ta;TOç 'Pw!,-"iwv, tHt 'O),vJ.l.7tlw,. 
Insc/Zl' . von Olymp. 278-281 ; cf. FOUCAI\'I', Inscl'. du Péloponnèse, 339. 

8. C. J. G. S. 1808. 
9. C. 1. G. S. 2478, 2478 a. 
10. C. J. G. S. 2413-2414 . 

R EVUE D~ JJ]I LOLOG I ~ : Juillet 1899. XXlll. - 18 
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Il en est de même pour tons les actes de cette classe, au moins 
jusqu'en 135, et il" sont assez nombreux. 

Dédicace de couronnes consacrées à Apollon Délien par P . Cor
nelius Scipion, en H12, et par son f['ère L, Cornelius, en 190 1

• 

Lettre de Manlius Vulso à la ville d'Héraclée du Latmos 2, en 188. 
Dédicaces de statues élevées par les Grecs à Q. Marcius Philip

pus en 16\)3; en '143, à Q. Cœcilius Metellus" ; en 142, à L. Cœcilius 
Metellus 5 . 

Le dernier exemple connu jusqu'ici est de l'année 139 6• C'est 
une sentence arbitrale prononcée entre deux villes de Crète par 
la ville de Magnésie du Méandre 7. Les juges rappellent que l'arbi
trage leur fut déféré en ve['tu d'nn sénatns-consulte et d'une lettre 
du consul L. Calplll'nius Piso, fils de Lucius, Xtl't'd. 't'~v ,):7toO''t'tlÀûO'tlV 

É7tLO''t'I)À~v Imo Aoux(ou KtlÀ7topv{ou AEUX{OU u10ù IIdO'wvoç O''t'ptl't'l)'(Où Ô7tIf't'OU 

(I. 9), A la ligne 19, on trouve simplement 't'où O''t'ptl't'l)'(Où KtlÀ7topviou, 

qui serait ineul'l'ect, puisque Pison était consul; mais on pellt 
supposer une omission du graveur ou plutôt une mention abrégée 
par le rédacteur du décret. 

Dans le sénatus-consulte dp Priène en 136, la deuxième ligne 
est incomplète entre le nom et le titre du consul. 

~EpOÛtOç <l>oÀOÛtOç Ko{v't'ou uloç, ~T \J] 7ttl't'oç 't'lit O'u'(xÀ~'t'Wt 

O'UVE~OUÀEÛO'tl 't'O. ' 

Waddington avait restitué ~'t'[EÀÀtl't'{vœJ8. Comme il n'y a pas 
d'exemple de la mention de la tribu après le nom des consuls, 

1. Inventaire des couronneg consal~rées dang le temple d'Apollon à Délos: IXÀÀo; 
O'TÉ<pOtVO; )(p\Jaotiç opv6;, àV,xaEII.Ot AE\JX{O'J Kopv..,À(o\J ~xL1tlwvo;, O'TpOtT'll'yOti U7r,xTOV 
'PwII.Ot(wv, l. 100 - art:pOtvov )(pvaouv O:X<pv",; €mypOt<p~v Ë)(OVTOt' II67rÀ.o; IIo7rÀ{ov 
KopvTjÀ\O;, aTpOtT'lIYO; {)7rOtTO; 'PWIl.Ot{wv. 1. 102. - B. C. II. 1882, p. 163. 

2. [l'VOt,o; M,x'IÀ\O; 1''lOt{ov Ou6Àaw]v aTpOtT~lYO; {)7rOtTO; ' Pw(LOt{wv . . . - 'HPOtxÀEW
TWV Tij, ~ovÀ'i\' XOtt Tlii, oTjIl.W' )(otlpE'V. WADDINGTON, Insc1'. d'Asie Mineure, no 588. 

3. 1'0 xo'vov TWV 'A)(Ot'wV K6,VTOV MOt,xpx,ov AE\JX(OV (I>(À,1t7r0V, aTpn'lYoV {)7rOtTOV 
'PWILOt(WV. Insch1·. vell Olymp . 318. - II est assez curieux de trouver dans Plutarque 
(Moral., p. 239) : II67rÀ'o<; A,x(v,o; {)1tOtTO; aTpOt~..,y6;, '~n'l6El; V1tO IIEpatwç en parlant 
du consul de l'année 171. 

4. A,xll.wv N,x&vopo; MOtxeowv à1to 0eaaOtÀov{K'IIç KÔ'VTOV KOt,xtÀ'o~ KO{VTOU 
MtTEÀÀOV, arpOtT'lYoV V7rOttOV 'PwII.Ot:wv, A,l 'OÀuII.7r{w, àper'i\ç ËVEKEV KOtt EvvolOtc ~ç 
E)(WV O'OtTEÀ'; Et; TE OtVTOV XOtl t~V 1tottp(Oot XlXI TO(,<; ÀOt7rO(,; MOtltEoôvOt; xOtt TO(,; O[À),ov; 
'"EÀÀ'IIvOt;. Insch,'. von Olymp. 325. 

5. '0 o'i\II.0; 0 'Aa'lVOt(wv AEVK'O~ KOt'xü,ov Ko lvTov MitEÀÀov, atpOtT'lYOV {)7rOtTOV 
'PwILOt(wV, 'A7rôÀÀwv" 7tPOvo..,OÉvroç Tiiç €7rtaKEu'i\ç xotl T'i\<; àvOtOiaEw<; TOï) èmIl.EÀ'lTOV 
rIpoTi(Lo\l TOti Âwa,aÉov Éy Mupp,vovnr,;. B. C. II. 1879, p. 158. 

6. Dans ln dédiciJ ce de Délos, en l'honneur de l'orateur Marc-Antoine, il faut sépare l' 
aTpOt • ..,yov de {)7r:ltTO'l : M:iOtpxov 'AVTWVLO'I MOt,xpxov v\6v, aTpOtT'ly6v, {)7rOtTOV, T'II.'lr~'I 
ÂTjÀtO, TO'l !lot,W', 7r,xTPWVOt. B. C, 11., 1884, p. 133. 

7. HALBIlERI\, MI/seo di Antichità, 1890, p. 585. 
8. "VADDINOTON, Inscl'. d'Asie lIfineure, 195. - HICKS, Anc. gr. Inscrip tions in the 

British Museum, !105. 
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Mommsen restitua a't"[plY.'t"YJyoç ~]7tIY.'t"Oç;1, correction adoptée par tous 
les éditems qui ont reproduit ce texte. Mais nons avons vu que, 
dans tous les actes officiels, le Litre de consul éLaiL tOlljOUl'S traduit 
par le seul mot U7tIY.'t"oç, sant=; l'addition de O"'t"plY.'t"'Yiyoç. Elle est d'an
tan t moins accepta ble ici que, dans le même ac te , nous trouvons, 
à la ligne 13, la traduclion officielle [~EpOUWÇ iJi]oÀouwç Kolv't"ou U7tIY.'toç. 

Heste la reSSOUl'ce dés spérée de supposer une en'eur dans la 
copie remise au lapicide ; mais, à coup sftr, le mot O"'t"plY.'t""IlYoç ne 
figurait pas dans la traduction envoyée de Home. 

En résumé, les titres de ponsul et de proconsnl, dans les ac s 
officiels, on t toujours été tlfctd uits par un se ul mo l U7tI"l.'toç on œVO U1CI"I.'t"OÇ. 

Ces termes n'étant pas inte lli gib les dans la langue hellénique, 
les magistl'ats romains, en s'adressant aux Gl'ecs, et les Grecs, en 
parlant de ceux-ci, les firent précéder du mot O"'tpl"l.'t" ·~yoç ct souven t 
suivre de 'Pwp.<:t(wv. Cet usage s'établi L au commeucement du 
Ile siècle, e t il cessa lorsque la Macédoin e et l'Asie devinrent des 
provinces romaines 2• . 

Heste à dire quelques mots des auteurs qui ont employé l'ex
pression composée de O"'tpl"l.'t'Yiyàç U7tCI.'t"oç. M. Fr. IIuHsch, dans son 
édition de Polybe (t. II, p. XlI-XV), a essayé d'établir une règle 
pour cet écrivain: if. Consules, qui a populo quotanllis creantur, 
proprie U7tI"l.'t"Ot a Polybio appellantur reLinentque id nomen, dum 
in urbe potestatem suam exercent. Sed quum iisdcm imperium 
militare datum est, non desinunt quidem U7tI"l.'tOl passim dici, sed 
proprie jam O"'tPI"I.'t""lJYo! appellanLur, sive logati adhl1c bellumpraepa
rant sive auspicia susceperunt. » L'explication est très simple et 
ingénieuse; elle peut être juste pour quelques passages de Po lybe, 
mais M. Hultsch reconnaîl lui-même que l'auteut' a le plus sou vent 
employé O"'tplY.'t'Yiyoi et iJ7tI"l.'tOl pour les mêmes magist ra ts. E lle est 
certainement conlt'aire à la règle suivie dans les inscriptions. On 
n'a pas encore tl'OU vé O"'t"pl"l.'t'Yiyàç U7tI"l.'toç dans la LraducLion des pièces 
offlcielles, même en parlant de cons lll s invesLis de l'imperiwn, 
comme C. Hostilius et L. Mummius. An con lraire, nous voyons 
dans une dédicace d'Olympie le Litt'e de O"'tpl"l.'t"·~yàç iJ7tl"l.'t"oç donné par 
un Gl'ec à MéLellus le Macédonique, consul en 1113, sanR que 

1. Ephemel'is epi[jl'., l , p. 223. 
2. Ces contrées uoe roi s soum ises, la république en eonna le gouvernement li des 

préteurs. L'envoi de consul s devient ull e chose excep ti on nelle, ct nous Il'avoos pas 
d'inscriptiolls relat ives aux rares magistrats qui villreot en Ori ent pendant leur cOllsulat. 
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celui-ci eût à conduire une expédition ou fût revêtu de l'imperium 
militaire. ' 

Josèphe a inséré dans ses Antiquités Judaïques (XIV, 10,19) 
une lettre que le préteur C. Fannius adressa en 49 aux magistrats 
de Cos : rci.tOç cI>OCV\ltOç r~lou UtOç, a'rp~'r"lj'f0ç Ü7t~'roç, K<{>wv ocPx.ouat x.~(pltV. 
Le.s inscl'iptions grecques ne donnent jamais ce titre à un préteur, 
mais seulement à un consul. Aussi Mommsen a-t-il raison de àire 
que, dans ce texte, l'expression n'a pas le même sens que dans les 
in~criptions du second siècle, d'autant plus que , dans une lettre 
de Lucius Lentulus, citée par Josèphe (XIV, 10, 13) le même Fan
nins est appelé ~px.ta'rpoc'r"lj'f0';. Il est assez singulier que le préteur 
se donne ainsi le titre de général en chef, mais Waddington a fait 
justement observer que, pendant ces années de la guerre civile, 
tout est anormal et irrégulier dans la province d'Asie l

• 

A partir de la réduction de la Macédoine en province, les Grecs, 
dans lems inscriptions, fhent usage d'un terme nouveau a-rp~'r"lj'fàç 

' ~VaU7t~'roç pour désigner les gouverneUl'S romains. C'est à Délos 
qu'il parut pour la première fois, dans les fouilles de l'École 
Française: 

rlttov KÀoutov Aeux(ou ulov, a'rp~'r"lj'f0v ~VaU7t~'rov 'Pwp.~{wv, 

01 Év ~~ÀWt Ép'f~~op.evot x~\ X'l'rOtXOOV'r Eç 2. 

Deux autres dédicaces trouvées dans les mêmes fouilles pré
sentèrent de nouveaux exemples de cette locution, et l'on put 
croire, à l'origine, qu'elle était particulière aux Déliens, que leurs 
fréquents rapports avec les Romains avaient dû rendre plus 
familiers avec les usages de la République 8; Il n'en était rien, et 
dans ces dix dernières années, on découvrit le titre de a'rp~'r"lj'fàç 
ocvau7t~'ro<; sur des inscl'iptions provenant des points les plus di vers 4

• 

1. W ADDINGTON, Fastes, nO 34. 
2. HOMOLLE (n. C. H. 1884, p. 119). Le premier éditeur avait copié, par erreur, \l7tœ'tov: 

une vérification de M. Fougères constata que le marbre porte très lisiblement .xv6v7tœ't'ov 
(B. C. H . XI, p. 271). Le texte est donc certain; le personnage n'a pu être identiflé. 
On verra, 'pour les raisons exposées plus loin, que C. Cluvius doit se placer, comme 
les autres a't'pœnr(ol .xv6v'ltœ~o" entre 145 et 88. 

3. S. n~INACIl (n. C. H. 1885, p. 379), 
4. Olympie (Illsch)'. VOII Olymp. 327). - Thessalonique (Alhen. Miltheil., 1898, 

p. 185). - Samothrace (Revue des éludes gl'ecques, 1892, p. 204). - Cyzique (Jah
~shefle des œslel'l'. QI'ch. Instituts in Wien, 1898, Beiblatl, p. 90). - Halicarnasse 
(Sitzullllsber. Wie/!, 1895, p. 29). - Rhodes, C. Insul. maris Aegaei, rase. l,' D. 48. 
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L'emploi de cette locution n'éta,it donc pas local, mais commun 
à tout le monde hellénique. Quelle en est exactement la valeur? 

Voici les deux explications données jusqu'ici. L'une est celle 
des éditeurs qui n'on t pas étudié spécialement ln, question: le 
préteur qui était envoyé dans une province importante , recevait 
l'imperiwn conSUla1"e, surtout dans des temps troublés. 

La seconde, qui enlre plus à fond dans le" choses, distingue 
deux cas: t 0 si le gouverneur exerce actuellement la magistra
tme, c'es t-à-dire s'il est dans l'année même de sa préture, il est 
appelé al teroati vemen t praetor ou pro consule ou eumula.ti vemen t 
praetor pro consule, en grec toujolll's O"Tpt:I.'t"7jyOÇ aVOU7tt:l.TOÇ; 20 dans 
l'année on les années qui suiven t, lorsqn'il est pl'omagis trat, seu
lement pro consute et, en g'l'ec, aVOU7tt:l.TilÇ 1. 

Si cette théo['ie était fondée, on devrait en trouver l'application 
surtout dans la traduction officielle des actes publics. Or, il n'en 
est rien. Dans les sénalns-comultes, praetor cst tonjoul's traduit 
par O"TP<Y.'t"7jy6ç et pro con su le par O:VOU7trJ.TOÇ, qu'i! s'agisse d'un ancien 
consul ou d'un ancien préteur. Les denx tit!'es ne sont jamais 
réun is; tout au contraire, ils son t opposés l'un à l'autre pour dis
tinguer l'année de la magistrature et celle de la promagistratme. 

Un sénatus-consulte de l'année 112, découvert à Delphes, en 
fourn it un exemple décisif: "0 oÈ O"ufL'f'wVOV y€yovaç tO"TlV TOrÇ T€XV{Tt:l.lÇ 

TOlÇ lv Tn 'ATTlXn 060"lV Xt:l.t TOlç T€XV{TO'.lÇ TOrÇ V; "IO"OfLoU Xt:l.\ N€:J.€t:l.Ç t7tt 

rvO'.{OU Kopv'fjÀiou :Elcr€VVt:I. O"Tpt:l.T'fjyOU ~ avOu7t cl.TOU Èxd OVTOÇ O"ufL'f'wVOV 

ÉO"TrLVt:l.l ~OOÇ€V 2. La première année de son gou vornement, Sis en na, 
qui était allé en Maeéùoine pendant sa pré ture, est appelé O"TP<Y.

T'fjyaç, la seconde année, pendant laquelle il fut pl'Orogé, aV0U7ttXTOç3. 

Le gouverneur de l'Asie, sous la république, fut presque tonjoUl's 
un préteur. Jusqu'à Sylla, il se rendait dans sa province l'année 
même de sa charge; s i nous avions des sénatus-consultes de cette 
période, on y trouverait vraisemblablement le titre de O"Tpt:l.nlYaç. 

Après Sylla, le pré teur, ne prenant son gouvernement qu'après 
l'année de sa pré ture, est appelé aVOU7t(.(TOÇ. Par exem pIe, ùans le 
sénatus-consulte de Lagina, de l'année 81 : 'AVO U7tt:l.TOÇ 1J00TlÇ a.v ad 

'AO"it:l.v t7t[€ÀO·fjl], Ol<Y.Xt:l.T€X.'fjl, €7tlyVWTW l,. 

Dans les leth'es adressées aux villes de leur province, les gou-

1. Tn. MomlsEN, Manuel des antiquites "omaines, tmd. rl'ançaise, t. Il , p. 355. 
2. COLIN, Bull. de Corl'. hellén., 1899, p. 16, IV, 1. 7·9. - Da Ils le mème docume nt, 

È7t\ -ro;; ,,-rplX-r'~YOV È~, MODt€[ôovi01 (p. '14, If, 1. 16; cr. 1.17 et p. 15, Uf. l. 1.) parcp. 
qu'i l s'agit d' un préteur dans sa prem ière aDnée de gouvernemeoL. 

3. Cr. p. 256, L. Mummius Ü7tlX"rOÇ ~ à',OU7tlX"rOÇ [J01lr di stin gucr la premièt'c et la 
seconde ann ée de son command emen t. 

4. B. C. II. , Vlll, p. 1, 119. 
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verneurs s'intitulent &v6u7toc't'oç 'Pwp.oc{wv. On peut citer la lettre du 
proconsul de Macédoine, Fabius Maximus, aux habitants de Dymre 
en Achaïe 1 et celle de Q. Mucius Screvola aux Ephésiens en 98 2• 

Par contre, dans la dédicace d'nne statue qu'un Grec lui éleva à 
Olympie, le même Screvola reçoit le litre de O"'t'POC't"rl""fOÇ &v6U7tOC't'Oç3. 

Les Grecs seuls ont employé l'expression O"'t'poc't''"fjyoç &v~U7toc't'oç, 
mais de même que nous l'avons montré pOUl" O"'t'poc't''"fjyoç ~7toc't'oç, le 
second terme seul a de la valeur et traduit le titre romain de 
pro consule,. le premier est une addition d'un mot familier aux 
Grecs, afin de leur donner l'idée de la magistrature romaine. 

Veut-on la . preuve qne O"'t'poc't''"fjyoç &v6u7toc't'oç n'est pas la traduction 
de praetor pro consule? Une dédicace tromée en f895 à Halicar
nasse ne laissera aucun doute. '0 oijp.oç hip.'"fjO"EV AEUXlOV KOpV"I}ÀlOV 
AEUX(OU U[OV :EuÀÀocv O"'t'pll't'7lYov &vOU7toc't'ov Pwp.oc{wv É7tOC{VWl, x.puawl O"'t'Ecpa.VWl 

&plO"'t'EiWl Xilt dXOVl XOCÀX'iil &pE't''iiÇ gVEXEV Xilt €ùvo!ocç Xilt Eùëpy€a{ocç 't'ljç Elç, 
ocù't'ov 4• Sylla avait été cou sul eu 88 et il resta jusqu'en 84 en Grèce 
et en Asie comme proconsul. 11 est donc bien évident que, dans 
l'inscription d'Halicarnasse et aussi dans nne autre de Rhodes, 
O"'t'poc't'7lyéç appliqué à Sylla, ne peut signifier praetor, puisqu'à ce 
moment il avait déjà été consul. 

Sylla est le dernier pour lequel on ait employé a't'poc't''"fjyoç &v6u7toc

't'oç. Nous lui voyons donner ce titre dans une inscription de 
Rhodes citée plus loin, et le gouverneur dont le nom est à 111 suite 
du sien est appelé simplement &v6u7toc't'oç. La suppression de O""rpoc
't''"fjyoç est-elle la conséquence de la loi Cornelia sur l'organisation 
des provinces, nous ne pouvons l'affirmer. Mais il est de fait qu'à 
partir de 84 on n'a plus rencontré de O"'t'poc't"llyoÇ &v6u7toc't"oç. 

Cette ponstatation n'est pas sans intét·êt. Tous les personnages 
qui portent le titre de O"'t'pOCT."'I}yoç &v6u7toc't'oç dans les inscriptions 
grecques ont été des gouverneurs de provinces. Il est souvent 
difficile de dire à quelle date ils ont été en charge, parce que 
plusieurs d'entre eux n'out pas dépassé la préture et ne sont 
pas arrivés au consulat. Ce sera déjà \Ill progrès appréciable de 
savoir qu'il faut les placer avant l'année 84 et après la constitu
tion des provinces romaines d'Orient. 

Nous allons passer en revue les monuments de cette classe, en 
essayant de déterminer dans quelle province et à quelle date les 
personnages nommés ont été proconsuls. 

1. c. J. G. , 1543. 
2. Jnschl' . von Pel·0amon, 268. 
3. Inscll1' . ,von Olymp., 327. 
4. Sitzungsbel'. Akad. Wicl!, i895, p. 29. 
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La plus ancienne inscription a é té trouvée en 1898 à Thessa
lonique l, 

KOlV'rOV Kcwd[), lO'l Kolv'rou MkuHov 

O''rp(:L'r'Yjyov &'['IOU1t(:L'rov 'Pwp.(:L{wv 

'rov (:Lu'r'ïjç O'w[ 'r'ijP(:L X(:L\ x'r!Ij'r"llv 

~ 1t[ OÀlÇ. 

Q. Crec ilills Me tellus fuL envoyé en 148 comme pré teur en 
Macédoine ; il Y l'es la l'an née suivante comme proconsul et ne 
partit de Grèce qu'en jnin 146, après avoit' battu les Achéens à 
Scal'phée. Si l'on trouva it , dans la traduction grecque d' un séna
Lus-co nsulte, la men tion de so n gouvernement, il serait appelé, 
comme Sisenna, O' 'rp(:L'r''lyéç pOUt' la première année et ~.v O U7t<:I.'roç 

pOUL' la seco nde. Les Grecs réunirent les deux titres , mais le 
second seul cOt'respond à une magis traLure l'omain e. LOI'sque le 
même Mélel lus obtint le consula t en 143, un Macédonien de 
Thessalonique lui éle\'a une s talue à Olympie en l'appelant 
O''rp(:L'r''lyàç 01t(:L'roç 2. 

Inscription de Délos 3 : 

~EpOÛlOV KOP'I'IJÀlOV ~EpOU(OU 

ulav AÉv'ro),ov, O''rpCI.'r ''lYov 

O:.VOU7tCL't'OV (PWPA)'.tWV, ~tOVÛ-

O'lOÇ {xwvoç 'AO"jv (:LIOç 'rav 

É(:Lu'rOü ~Évov x(:Ll cplAov OlXCXtO 

O'U'I'YjÇ €VEXEV 'r'ijç €lç ÉCI.U'rOV 

'A1toHwVl , 

M. S. Hein ach a tt'o uvé dans Tite-L ive (XXIX, 2) , un Servius 
CO l'1l eliu s Len llllu s, Oh; de Servins, qui fit pat'Lie d' un e députation 
envoyée en Grèce en 171 et fu t pl'ételll' de Sicile en '169; il pro
pose, mais avec l' ése t've, de reconnaÎtI'e ce personnage dans le 
Lentl1Jns de Délos. L'identificat ion n'es t pas possible. Serviu s 
Lenlnl us e t uu g'O l! verneut' de la Macédoine, ou, ce q ni es t 
beaucoup plus probabl ,de l'Asie. Dans celle dernière hypothèse , 

1. Athen. Mit/heU, 1 98, p. 1R5. J'ui uo peu modifié la reslilulioo. 
2. c.cil'-wv N (xavopoç M"XEÔWV eX7tO 0EO'O' C,).O'ltx·~, K6tVTOV K"lXÉ),lOV Kol'lTOU MÉTE),

),0'1, O'TpCtT'~YOV Ü7tCttOV < Pw~.Ct!wv c.l l 'Q), \)~,7t{W(. Inschl', von Olylnp. 325, 
3. B . C, ll, IX, p, 379, 



-,~_._-- ~- .. _- - - -- -

PAUL FOUCART. 264 

on ne peut le placer plus haut que 126, immédiatement après 
M'. Aquilius ou peu d'années plus tard. 

D'autre part, l'hôte et l'ami de Lentulns, l'Athénien Dionysios, 
fils de Nikon, a été épimélète de l'île de Délos, sous l'archontat 
de Polycleitos et celui-ci, d'après les dernières recherches, serait 
de l'année t 11 1• On voit . que, des deux côtés, on aboutit à peu 
près à la même date. 

Une autre CI.Micace de Délos paraît se l'apporter au fils du pro
consul : AEuXtOV KOpV~ÀIOV l:EPOU{OU u10v AEvnÀov, Totp.lotV 'Pw(Lot{wv, 

'h otÀol Xott "EÀÀ'YjVEÇ. - Â'Yj(LOaTpotTOç Â'Yj(LoaTprtTOU 'A6'Yjvotroç É7tO{El. M. 
Romolle avait d'abord rangé cette inscription parmi les monu
ments antérieurs à 167; mais plus tard, il l'a fait descendre jus
qu'à 102 2• Cette attribution est beaucoup plus vraisemblable, si 
L. Cornelius est le fils du proconsul Servius et le père de L. Corne
liuf) Lentulns, fils de Lucius, qui fut certainement proconsul en 84. 

Inscription de Délos 3
• 

Nxov Bt À[À ] t'Il [ v ]ov rcdou [u ]1ov, aTpl1T'Yjyov OCV6U7tI1TOV ' P w(Lot{wv 
..... ovoç HpOCXÀEIOÇ TOV él1UTOÜ cp{Àov 

'A7toÀÀwvt, 'Ap[Ti](LtÔt, A'YjTOt. 

Dans une autre inscription de Délos, connue depuis longtemps, 
Billienus était appelé legatus, 7tpEa6EUT~ç 'Pw(Lotiwv 4

• Bœckh avait 
pensé que ce personnage était le jurisconsulte dont parle Cicéron: 
« C. Billienus, homo per se magnus, consul factus esset, nisi in 
Marianos consulatus et in eas petitionis angustias incidisset G J. 

Billienus aurait donc été préteur vers 107. A l'appui de cette date, 
on a remarqué que les deux statues de ce personnage ont été re
levées et restaurées, probablflment après res ravages que les sol
dats de Mithridate exercèrent en H8; par conséquent, elle8 sout 
antérieures à cette date. Billienus fnt proconsul de Macédoine 
ou d'Âsie; comme il semble que rîle de Délos eut plus de rapports 
avec les magistrats romains de l'Asie qu'avec ceux de la Macé
doine, j'attribuerais plutôt à Rillienus le proconsulat d'Asie, où il 
aurait succédé à Rlltilius 6• 

1. D. C. II. XVII, p. 156. 
2. B. C. H. IV, p. 219 et V p. 463; cr. VIl!, p . 133 . 
3. B. C. H. XI, p. 270. 
4. C. 1. G. 2285 b. 
5. CIC. D"utus, 47. 
6. WADDINGTON, Fastes, nO 5. 
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Inscription d'Olympie 1. 

• • . • . . . • .• œywvoOÉ'r71]v ÈÀOiJ-E'IOl T ~ç 
• T0iJ-EV["~Ç É(jp'r~ç TWV ~(ù JT71P{u.>'l )(0.\ MOUXlE!(ùV 

KO]lVTOV Ii\IOUXI.0V l1orr),{ou uiav] :Exc(to),tLV 

OtO'.[cpl1.vÉa'tC<'t'uv a.v 0 prJ.. , GTp(J.'t'~'l]YOV à."Û07tC'J.'t'OV 

' PtùiJ-d(ùv , O'l,)T·ljpt1. XtLt [EÙEPYET71V yE ]VOiJ-EVOV ÉtL'JTlÜV 

x]a.\ IltEvÉyxlXvn .xpE[ 'r~1. xv.\ èl.xrJ.tOO'uv ]-~l XIX( XIXOa.pElOT"fITl . 

Entre les deux Scœvola qui furent proconsnl d'Asie, M. Ditten
berger s 'es t décid é avec rai son pour le econd e t il a res titué 
llo7t),{ou uiôv, à 0UII S d la ment ion des j e nx Mucia . On sai t en efld 
qu e les jeux portant Coe nom fure nt inst itu \s pur les Grecs d'Asie 
pom p e rp étu e l' le sou ve nir de la jus tice ct de l'intégrité dn pro
consul M\l ciu s 8cœvo la, fil s de P nbl ius. On r marquera que les 
Grecs lui donnent le t iL re com posé de O'T?()'.T"~yOÇ œVO U7tIXTOÇ, quoique 
lui- même s' inLilul iU se ulemen t œVO U7tCtTOÇ da ns une lettre qu' il 
adressa aux Ephésiens 2

• 

In~cJ'iption de Samo Lhrace 3 
: 

'H 7t]O[ÀlÇ 
AEU]XtOV 'Iou),lov 

K]lXiO'CtpCt O'TptL't'"r, ['(o', 

œ]vO LU7t] CtTOV 

'PwiJ-lXi[w]v. 

On conn aît u n L. Juliu s Cœsal' qu i fut trinmvÏt' monétai re ve rs 
l' année ·106 e t co n ul e n 90 . C'est à lui que fut é levée la s ta tue de 

amothrac . En e ff t, l'i nsc ripti on prou ve qn'il fut g'o u verneur 
d'une Vro vinc l'Omain c, très vra isemblab lemen t la Macédoi ne . 
D'antre par t, il est permi s de ra ppor ter à on go nve rnemen t les 
tétradrachmcs fl'appés à Thessalonique. Au droit, têLe d'Alexandre 
avec la légende MIXX EOOVu)V ; êUl rev e rs CAE(sal' ) PH,(ae tor)fo 

----------

1. I IlSC!Ll·. von Olymp. 327. La res titution dcs ùru x premières lignes es t douteusc. Il 
y avait peut-êtl'c une mention analoguc à celle de l'i nscrip ti on pub li éc dans lc Joul'na l 
of Ileltenic Ludies (1 '97, p. 270) 0\ dp·~ ~.ÉvO( !J.Et"XElV no" ~WHIP{W" x:xll\Iouy.LE" ov. 

2. 1 nschl·. von flugam on, 26 . 
3. Découverte pal' M. Champoiscl\u; puL liée, d'apri's son e5tampage, pal' M. Th. Re i

Mch (Revue des ét1ldes fll'ecques, 1892, p. 20'.). 
1 .. BOl'gh si avait crll que les lettres Cae étai enL l'abréviation de Cro(ci lius) ~Ie te ll\l s 

(OEuV1'es, t. Il , p. 2 'o't ); mais, dans une nol.r, Mommsen a rait obsel'v r quc, SUl' les 
monnaies, l'u sag est de mettre l'abrévia tion du c gnomen, et que le simpln titre de 
pmelol' pour un gouverneu r de prol' iacc a été employé jusqU'il l'époquc de ylla. 
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AESILLAS Q(uaestor). La date de ces pièces est fixée par leur res
semblance avec les tétradrachmes qui portent SVVRA LEG(atus) 
PRO Q(uaestore). Bruttius Sura fut le lieutenant du proconsul de 
Macédoine, Sentius Saturnil1us; tous deux, avant l'arrivée de 
Sylla (S7) opposèrent une résistance énergique aux armées de 
Mithridate qui envahissaient la :Macédoine et la Grèce. Le con
sulat de L. J lllius Caesar étan t de 90, sa préture et son procon
sulat de Macédoine sont antérieurs de deux ou trois ans. 

Inscription de Rhodes 1 : 

[ ... 'ltpEO"bEUO"ILVTIL .. .. ] 
XIL! ['ltOT]! AEUXtOV Kopv~Àtoy AEuxiou ulov [:EuÀÀlLv 

O"TPILTILYO" hOU'ltILTOV 'PWP.IL{WV 
X'l.! 'ltOT! AEUXtOV Ko?v~Àtov AEuxiou ulov 

AÉVTEÀOV !X.vOumJ.Tov 
XlLt 'ltOT! AEUXtOV Atx{VtoV AEuxlou ulov Moup~v[lXv 

lp.'ltEp,xToplL, 'ltpdÇEVOV XIX! EUEpyÉTIXV TOÜ o,xp.ou 
xci! 'ltOTt AEUXtOV Atxivtov Aeux(ou ulov AEUXO[ÀÀ(Jv 

!X.VrtTIXP.{IXV 
XlXt 'ltOT! A~Àov TEpEVTtOV AüÀou utav OU,xppWVIL 

7tpEO"bEUT~V 'PWP.IX{WV, 
'ltp6~EVOV XIX! EUEpyÉTIXV TOÜ o~p.ou. 

Le nom du personnage auquel la statue fut élevée a disparu; 
mais c'était évidemment un Rhodien, qui avait pris une grande 
part aux affaires publiques. Après l'énumération des charges qu'il 
avait remplies, énumération qui était dans la partie perdue, la 
dédicace rappelait les ambassades dont il s'était acquitté auprès 
de plusieurs magistrats romains. Ceux-ci sont désignés par le 
titre qu'ils portaient au moment où l'ambassade 'leur avait été 
envoyée . 

. Le premier est Sylla. M. Mommsen n'avait pas admis celte res
titution parce que Sylla, dès la fin de 87, avait reçu le titre d'im
peralor, titre qui lui est donné dans le sénatus-consulte d'Oro
pOS2. Mais l'inscription décollverte en 1895 à Halicarnasse appelle 
également Sylla O"TpIXT"rlyaç !X.V&U'ltILTOÇ, . quoiqu'elle date du passage 
de Sylla en Asie. Sylla consul en 88, porta le titre de pro consule 
pendant les années 87-84. C'est, jusqu'ici, le dernier exemple que 

1. Jnscr. insul. ma/'is Aegaei, rase. 1, 48. 
2. C. J. G. S . 413, 1. 40. 
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nous ayo ns de l'adùili on du mol GTP,,·qydç avant cel ui d'à.vO u'1tl'l.Toç . 
En tont cas, elle n'cuL pas lieu pOUl' le magistl'at suivaot. 

L. Comelius L. 1'. L'n lI11I1 s , est peul-être l'ancien pl'éleur de 
l'a nnée 89 1• Il pa r'aît être le fil s dn qu e::> L LU L. Coroelius Serv. f. 
LenLulu s f\ nqucl les Itali ens et les Gr~cs d Délos élevè l' nt une 
sLatue en 102 et le peLiL-lils de Se l'v . Corneliu s Serv. f. Lentnlus, 
GTpl'J.1""flyaç à.VOU7tI'J.TOÇ , également 1.1000ré à Délo 2. Son proconsu lat es t 
néces airement pos térieur à la réd ll c Li on de la Macédoine on de 
J' Asie en province romaine. Dans quel! ' pl'ovince le Lentulus dc 
Rl10des fut-il proconsul? Muréna ayanL succédé à 'ylla en Asie, 
Lr nLulus aurait été proconsul de Macédoine, Olt plutôt de Cilicie, 
en 84 , si l'on veut bien supposer que Sy ll a ne laissa à Muréna que 
la province d'Asie. 

L. Lici nius L. f. MurelJa l'nt laissé en Asie pal' Sylla avec deux 
l (~ gio ns ponr achevcr l'organ isation de la province (84-82) : l\J oup·~v.xç 

{ma :EuÀÀI'J. crin 0')0 TeÀECl"l TOlÇ (I)({J.~p{ou XI'J.O{crTCI.crOI'J.( T~ Àom;. T'ijÇ 'AcriCl.ç 

u7tEÀÉhmT0 3
• Appien n'i ndique pas le tilro qn'il pÙl't ail; non plus 

que l'Epitome de Ti Le-Li ve , ql10iq u'en général les ti Lres cles p CI'

so nnages y soient mal' lué soigneusemenL; mais nous savons par 
Cicéron qu'il éLait alors pl'ételll' 4, Dan so n désir d'obLenir le 
triomphe, Muréna ouvri t les hos tilités con tre Mithridate; il Y 
gagna, sinon c1 es victoir s , au moins le titre d'imperator, si 
ardemmen L convoiLé; il lui l's t donn é, sous sa fOl'me laline, dans 
ce Lte inscription comme daos celle de Messène 5 . 

L. Licinius L. f. Lucu llus ,x'lTtTcxfi·{O:Ç, dans l'inscl'iption de Délos G
, 

pro q(uaes tore), fnl pendant de longues années (88-80) questem 
et proquesLcul' en Asie, d'abord avec Sylla, puis avec Muréna. 
« In Asiam quar-stor profectus, ibi pel'multos annos admil'abili 
quadam lande provinciae praefuit; deinde abseus aedilis fac tus, 
continuo praetor ..... Adolescentiam in fOl'ensi opera, quaesturae 
dinturnum tempus, Murena bellum iu Ponlo gerente, in Asia in 
pace consumpsel'a t 7. J) D'après la place qu'occupe le nom de Lu
cullu s dans l'in scription , il est évident que J'ambassade des Rho
diens lui fu t envoyée, pendant le gouvernement de Muréna (R4-82). 

1. CIC., p"o AI'chùl, 5. 
2. Voir p. 263. 
3. A pPIAN, Mithl'id. 6 1. 
4. Pater quum amplissimc atquc hooesti ssime ex p1'aetll1'a triumphav issct (CIC., pl'O 

MUI'ena, 5). 
5. FOUCART, 1118C1'. du Péloponnèse , 318 a. 
6. B. C. 11. , 111 , p. 14.7. 
7. CIC. , Acad., 11, 1. - Il passa la premi ère aDnée de sa questure en Grèce avec 

Sy lla. En efTe t, il est appelé "CX fJ.{cxç ct non <xv" ' ''CX!ÛCXç daos une inscription d'Hypala: 
To "OIVO'/ "liiv Alv,civwv Aev",ov A,,, (vIOV Aev,,{ov V\OV Aev'l.oÀÀo·/ "cx p. (cxv evepyÉF )v . 
DITTENBEROER, Sy lloge, 2' éd., n' 331. 
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Aulus Terentius Auli f. Varro était legatus de Murena. Lorsque 
celui-ci entreprit de réunir une flotte pour combattre les pirates 
dont les progrès devenaient de plus en pins inquiétants, chacune 
des villes d'Asie dut fournir un nombre déterminé de vaisseaux. 
« Decem naves jussn L. Murenae populus Milesius ex pecunia t 

vectigali populo Romano fecerat, sicut pro sua quaeqlle parte 
Asiae cp.terae civitates t. » Murena donna le commandement supé
rieur de cette flotte à Varron, comme nous l'apprend l'inscription 
suivante: Kwlwv. 'Ay[oup.]é[v]ou TOÜ aToÀou 1tOCVTk A(iÀou Tepe[vJTlou 
A{)Àou uloü Oùrippwvo, 1tpea~euT&, [voc]uOCpX.OUVTOç Eùo~p.ou TOU ••... , Tpt'YjpOCp
X.OÜVTO' KÀ[EJovlxou TOÜ EÙX~p1tOU2. Murena, suivant Appien, ne fut 
pas plus heureux contre les pirates que contre Mithridate 3• Mais 
le commandement de la flotte dut être pour Varron l'occasion de 
recevoir une ambassade des Rhodiens; ce fu t aussi l'occasion 
d'exactions assez crianles pour provoquer contre lui une accusa
tion de concussion, dont le sauvèrent l'éloquence et les manœuvres 
d'Hortensius. « Terentius Varro, consobrinllS frater Hortensii, , 
l'eus ex Asia apud L. Furium praetorem primo de pecuniis l'epe
tundis, deinde apud Lentulum Sllram est accusatus absolutusque 
est a Q. Hortensio, qui, corruptis jt.tdicibus .... (Appius Claudius, 
adolescens nobilis), qui, quum accusaret Terentium Varronem 
repetundarum ex Asia, victus est ab Hortensio; in quo judicio 
discoloribus ceris signa sententiarum notahantur 4• » 

Le texte que nous venons de citer est le seul qui ait donné lieu 
de croire que Varron avait été proconsul d'Asie. On voit qu'il vint 
dans cette province non comme gouverneur, mais comme légat 
de Murena. C'est le titre qu'il faut restituer dans une inscription 
mutilée de Délos: 

A. Terentium A. [f. Varronem, legatllm 
Itali,cei et Graecei quei fDeli consistunt. 

A~ÀoY TEpÉVTtOV A{)Àou ulov Où[rippwvoc 1tpEa~EUT~v 
'Pwp.oc(wv, 'hocÀtxot XOC\ "EÀÀ'Yjve, 01 XOCT[OtXOUvn,. 

1. CICER., Verr., aet. Il, i, 35. 
2. Jahreshefle des oester1'. arch. Inslit. in Wien, 1898, p. 32 et HILLER VON 

G.ERTRINGEN, Beiblatt, p. 90. Un autre légat, C. Valeriu~ Triarius, commanda aussi la 
flotte des cités grecques de 73 à 69. B. C. H., 1887, p. 265. 

3. Movpf,v(X, ÈVXf'p~a(X, (X,j~or, (les pirates) ovôh ~~e(py(XaTo !LÉy(X. ApPIAN. Mitlll'id, 
93. 

4. Pseudo-Asconius, in Cie. Divinal., p. 109, éd. Orelli. 
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26(;) ~TPATJIl'O~ YJJATO}J, ANGlYlJA'l'O~. 

Par sui te, la s tatue ne fut pas érigée vers l'année 77, comme l'a 
cru M. Homolle 1, mais dans l'une des années 84-82. 

Un dernier texte, malheureusement mutilé, présente encore la 
me ntion d'un gouverneur 2

• Il a été tt'ouvé à Samothrace, mais il 
a été rédigé par les marins de Cyzique, qui, pendant une exp Mi
tion, se firent initier aux mystères. 

'E7C\' •.• " tmtcfpi'.Ew], E7C\ ~wnÀEwç oÈ Év :Eo:-

IwO p7.Xn ••..••• 7Co:p'ijC'O:]v Ol C''tpo:'tEUcrcl.p.EVOt 

É7C\ •••........•. C''tpo:'t ]'lJyoü o.vOu7Ccf'tou 
'Po>p.o:{wv] ..•.• 

Cyzique appartenant à la province d'Asie, le personnage dont 
le nom a disparu était un gouvernelll' de l'Asie, antérieur à Sylla. 
Dans la restitution, j'ai r emplacé la Pl" position fLE'tœ pal' hi. Cc 
n'était pas le proconsul, mai. un de ses léga t .. , qni com mandait 
la flotte dout la trirème de Cyzique faisait partie. L'expédition, 
dont il est ici question, était probablement dirigée contre les pi
rates. 

On peut ainsi résumer les résultats qui ressortent des documents 
connus jusqu' ici. 

Dans les ac tes officiels traduits à Rome, le prétem chargé du 
go uvernement d'une province est appelé C''tpo:nlyaç, le magistrat 
prorogé, pro consule ou pro praetore, tXV6 U7CO'.'tOÇ. 

Dans les inscriptions grecques seulement, on emploie les deux 
termes réunis, C''tpO:'t'f}yoç o.VOU7CO:'tOÇ, qu'il s'agisse d'un ancien consul 
ou d'un ancien préteur. 

Le plus ancien exemple de cet te désignation est celui de Métel
lus le Macédonique, en 146; 10 plus récent, celni de Sylla en 84. 
C'est donc dans cette période que doivent être placées les inscrip
tions qui présentent le titre de O''tPO:'t'lJyoç tXVOU7Co:'tOÇ. 

Paul FOUCART. 

1. B. C. II. l, p. 284; cf. Ephem. epigl'. IV, p. 42. - Meme titre dans (' inscription 
qu'une ville de Carie rédigea en ['honneur de Varron et de sa mère (B. C. JI. XXII, 
p.374. 

2. Jalt1'eshefle des oestel'l'. (t)·ch. Instit. 'in Wien 1898, Beiblatt, p . 90. 
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